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Objet :  Délégations de signature à effet du 02/05/2022

L'Administratrice Générale des finances publiques, directrice des services
informatiques (DiSI) du Sud-Ouest Mme. Christine GRAVOSQUI,

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret n°97-464 du 9 mai 1997 modifié relatif  à la création et à
l'organisation des services à compétence nationale ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des
finances publiques ;
Vu l'arrêté  du 11 avril 2011 portant création des directions informatiques
du Nord, de l'Ouest, de Paris-Normandie, de Paris-Champagne, de l'Est,
du Sud-Ouest, des Pays du Centre, de Rhône-Alpes Est-Bourgogne et du
Sud-Est ;
Vu l’arrêté du 21 février 2020 modifiant l’arrêté du 11 avril 2011 portant
création  de  directions  des  services  informatiques  rattachées  à  la
direction générale des finances publiques ;
Vu l'arrêté ministériel du 2 août 2011 portant règlement de comptabilité
pour la désignation d'ordonnateurs secondaires à vocation nationale ;

Vu  le  décret  du  23  juillet  2021  portant  nomination,  affectation  et
renouvellement  de  détachement  d’administrateurs  généraux  des
finances publiques publié au JORF n°0171 du 25 juillet 2021, nommant
Mme.  Christine  GRAVOSQUI,  administratrice  générale  des  finances
publiques, directrice des services informatiques du Sud-Ouest ;

Décide de donner délégation de signature dans les conditions suivantes :

Direction des Services Informatiques
du Sud-Ouest
Cité Administrative - Rue Jules Ferry - Boîte 25
33090 BORDEAUX CEDEX
Téléphone : 05 56 93 35 10
Mél. : disi.sud-ouest@dgfip.finances.gouv.fr

Affaire suivie par : Sophie DIBOS
sophie.dibos@dgfip.finances.gouv.fr
Téléphone : 05 56 93 33 70
Télécopie : 05 56 96 47 75
Réf. : RAA – Délégations signature  mai 2022

Bordeaux, le  25/04/2022

Décision de délégations de signature à :

Chefs de pôle DISI Sud-Ouest

Chefs de services  DISI Sud-Ouest

Responsables d’Établissements de Services Informatiques 

Adjoints aux ESI

DGFIP - R75-2022-04-25-00004 - D33 DGFIP Délégations signat DISI SO Mai 2022 12



Article 1 : pour la Direction des services informatiques du Sud-Ouest

1.1 Délégation générale pour tous les actes concernant la DISI Sud-Ouest
à :

Mme Pascale DELMAS Administratrice  des  finances  publiques  
Adjointe
Adjointe de la DISI Sud-Ouest

En cas d'indisponibilité de l’adjointe de la DISI Sud-Ouest:

M. SARRAZIN Jérôme Inspecteur principal des finances 
publiques
Responsable du Pôle pilotage et 
coordination

Mme Élodie GAMBADE Inspectrice  divisionnaire  des  finances  
publiques
Responsable du Pôle Ressources

1.2 Délégation spéciale :

- pour tous les actes de gestion courante, n'impliquant pas d'engagement
financier  et  concernant  le  secteur  ressources  humaines y  compris  les
actes relatifs à la transmission des données nécessaires à l’établissement
de la paye par le Centre de Services de Ressources Humaines et par le
Service Liaisons-Rémunérations de la DDFIP du Puy-de-Dôme à :

Mme Marie-Christine APARICIO Inspectrice des finances publiques
  Responsable du secteur ressources 
  humaines

Mme Virginie CABA Contrôleuse principale des finances 
publiques
Adjointe au secteur RH

- pour les actes  de gestion courante relatifs  au budget du CHS-CT et
pouvant  impliquer  un  engagement  financier  d'un  montant  individuel
maximum de 1 500 € (TTC) :

Mme Adèle COMTE  Agente administrative des finances publiques
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- pour tous les actes de gestion courante, n'impliquant pas d'engagement
financier et concernant le secteur ressources budgétaires à :

Mme Sylvie SAMPEDRO Contrôleuse principale des finances 
publiques

- pour tous les actes effectués dans l'outil FDD pour le traitement des
demandes de remboursement de frais de déplacement et des avances
émises  par  l'ensemble  des  agents  de  la  direction  des  services
informatiques du Sud-Ouest, à :

Mme Adèle COMTE Agente administrative des finances 
publiques

M. Florian LE LAY Agent administratif des finances publiques

Article 2 : pour les chefs d'établissements de services informatiques (ESI)

2.1  Délégation  spéciale pour  tous  les  actes  de  gestion  courante
concernant l'ESI de Toulouse à :

Mme Axelle CABAU Administratrice des finances publiques adjointe
Responsable de l'ESI

Mme Lydie LEYMARIE Inspectrice principale des finances publiques
Adjointe à l'ESI

En  matière  de  dépenses,  il  leur  est  délégué  le  pouvoir  d'engagement
budgétaire  de  toute  dépense  d'un  montant  individuel  maximum  de
3 000 € (TTC) et des dépenses effectuées par carte achat dans le cadre
du plafond maximum annuel  accordé sur  chacune des cartes  mises  à
disposition de l'établissement.

Délégation spéciale pour tous les actes de gestion courante concernant
le(s) Pôle·s dont ils ont la responsabilité au sein de l'ESI de Toulouse à :

M. Eric DUMENIL Inspecteur divisionnaire des finances publiques

M. Sébastien MOULIN Inspecteur divisionnaire des finances publiques
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2.2  Délégation  spéciale pour  tous  les  actes  de  gestion  courante
concernant l'ESI de Bordeaux à :

M. Pierre MARQUE Administrateur des finances publiques adjoint
Responsable de l'ESI

Mme Sophie DIBOS Inspectrice principale des finances publiques
Adjointe à l'ESI

En  matière  de  dépenses,  il  leur  est  délégué  le  pouvoir  d'engagement
budgétaire  de  toute  dépense  d'un  montant  individuel  maximum  de
3 000 € (TTC) et des dépenses effectuées par carte achat dans le cadre
du plafond maximum annuel  accordé sur  chacune des cartes  mises  à
disposition de l'établissement.

Délégation spéciale pour tous les actes de gestion courante concernant
le(s) Pôle·s dont ils ont la responsabilité au sein de l'ESI de Bordeaux à :

Mme Christine BECKER Inspectrice divisionnaire hors classe des finances
publiques

M. Gérard LAGARDERE Inspecteur divisionnaire hors classe des finances 
publiques

M. Ludovic AMBEAU Inspecteur divisionnaire des finances publiques

M. Arnaud MONTEZIN Inspecteur divisionnaire des finances publiques

Mme Géraldine QUINTARD Inspectrice  divisionnaire  des  finances  
publiques

2.3  Délégation  spéciale pour  tous  les  actes  de  gestion  courante
concernant l'ESI de Poitiers à :

M. Thierry GRANATA GOLDMAN Administrateur des finances publiques
     Responsable de l'ESI

M. Pierre BRISSONNET      Inspecteur principal des finances 
     publiques
     Adjoint à l'ESI

En  matière  de  dépenses,  il  leur  est  délégué  le  pouvoir  d'engagement
budgétaire  de  toute  dépense  d'un  montant  individuel  maximum  de
3 000 € (TTC) et des dépenses effectuées par carte achat dans le cadre
du plafond maximum annuel  accordé sur  chacune des cartes  mises  à
disposition de l'établissement.
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Délégation spéciale pour tous les actes de gestion courante concernant
le(s) Pôle·s dont ils ont la responsabilité au sein de l'ESI de Poitiers à :

M. Nicolas BERGERON Inspecteur principal des finances publiques

M. David GIRAUD Inspecteur divisionnaire des finances publiques

M. Laurent GRESSOT Inspecteur divisionnaire des finances publiques

M. Didier PREVOST Inspecteur divisionnaire des finances publiques

2.4  Délégation  spéciale pour  tous  les  actes  de  gestion  courante
concernant l'ESI de Limoges à :

M. Laurent VIDAL  Administrateur des finances publiques adjoint
Responsable de l'ESI

M. Alain SOULARUE Inspecteur Divisionnaire hors classe des 
finances publiques
Adjoint à l'ESI

En  matière  de  dépenses,  il  leur  est  délégué  le  pouvoir  d'engagement
budgétaire  de  toute  dépense  d'un  montant  individuel  maximum  de
3 000 € (TTC) et des dépenses effectuées par carte achat dans le cadre
du plafond maximum annuel  accordé sur  chacune des cartes  mises  à
disposition de l'établissement.

Délégation spéciale pour tous les actes de gestion courante concernant
le(s) Pôle(s) dont ils ont la responsabilité au sein de l'ESI de Limoges à :

Mme Caroline SGUBBI Inspectrice divisionnaire des finances publiques

M. Emmanuel TRARIEUX Inspecteur divisionnaire des finances publiques

La présente délégation s'applique au 2 mai 2022 .

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Gironde siège de la DISI Sud-Ouest.

Signé
La directrice de la DISI Sud-Ouest

Christine GRAVOSQUI
Administratrice Générale des Finances

Publiques
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